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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS f f t& r . 1969 
DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE NON OFFICIEL DE 
REPRESENTANTS DE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

TENUE LE 17 NOVEMBRE 1969 

établi par le secrétariat 

1. Le Groupe non officiel de représentants de pays en ?oie de développement du GATT 
s'est réuni le 17 novembre 1969 sous la présidence de S.E. M. C.H. Archibald, 
Ambassadeur de la Trinité et Tobago. A cette réunion ont assisté les représentants 
des pays suivants: Brésil, Chili, Colombie, Corée, Cuba, Espagne, Ghana, Grèce, Inde, 
Indonésie, Israël, Koweït, Malaisie, Nigeria, Pérou, République arabe unie, Trinité 
et Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. L'objet de la réunion était de procoder à un échange de vues sur des questions 
intéressant les pays en voie de développement qui seront examinées lors de réunions 
du GATT au cours des prochains mois. Les débats sont résumés ci-après. 

Comité du commerce et du développement 

3. Le Président a rappelé au Groupe qu'à sa réunion de décembre le Comité devait, 
notamment, entreprendre un examen approfondi et détaillé de l'application de la 
Partie IV de l'Accord général. Il a également rappelé qu'à la dernière session du 
Comité il a été suggéré de créer un groupe de travail chargé d'examiner comment 
pourraient être utilisées au mieux les procédures de consultation prévues au para
graphe 2 de l'article XXXVII pour remédier aux difficultés rencontrées par les pays 
en voie de développement. Cette suggestion est restée sans suite, mais elle a donné 
lieu à un assez large échange de vues. Un petit nombre de pays en voie de développement 
sont partisans de modifier le texte de la Partie IV afin que ses dispositions soient 
appliquées de façon plus efficace. D'autres estiment que celles-ci sont suffisantes 
et que c'est aux pays en voie de développement de les utiliser en signalant les cas 
précis où leurs intérêts commerciaux sont lésés. Le Groupe serait bien avisé de 
discuter cette question en vue d'arriver à un accord sur la position quo les pays en 
voie de développement pourraient adopter à la prochaine réunion du Comité, compte tenu 
de ce que celui-ci doit présenter un rapport sur ses travaux à la prochaine session 
des PARTIES CONTRACTANTES. 

4. Prenant la parole à la demande du Président, M. M.G. Mathur, Sous-Directeur 
général, a dit quo pour faciliter les délibérations du Comité sur l'application de la 
Partie IS, le secrétariat avait revisé la liste des points et des suggestions afin de 
tenir compte des notifications additionnelles des délégations. La liste revisée sera 
diffusée sous la cote C0M.TD/WAO3/Rev.l. Les problèmes qui y sont mentionnés semblent 



LDC/V83 
Pago 2 

se répartir en trois categories. Premièrement, les problèmes g on oraux qui ont 
été examinas au Caiit^ ou dans ses clivers sous-groupes, ou les problèmes qui. 
n'ont pas été spécialement discutés au Comité, aiais qui ont été examinés au cours 
des débats qu'il a consacres aux activités d'autres organes du GATT. On pout 
citer comme exemples de ce dernier cas, la question des surtaxes à l'importation, 
les circonstances où les dispositions relatives au statu quo de la Partie IV sont 
applicables et la question de la mesure dans laquelle certaines restrictions sont 
cxoixptuos de l'application de l'article XXXVIIil. En ce qui concerne cos problèmes 
généraux, il est apparu que les Communicationsr résumées dans la liste portaient 
principalement sur le fait que le Comité pourrait examiner les possibilités de 
s'accorder sur des orientations pour ce qui est du règlement de situations parti
culières. Deuxièmement, certains problèmes sont discutés actuellement au Comité 
du commerce dt-s produits industriels, au Comité de l'agriculture et au sein du 
Groupe de travail dos ajustements fiscaux à la frontière. Les suggestions énumôroee 
dans le document C(M.W/ti/l03 ne permettent pas de voir clairement si les gouver
nements envisagent de discuter ces problèmes au Comité ou s'ils estimont qu'on 
peut les examiner do façon appropriée en suivant constamment co que font réellement 
oes comités. Troisièmement, selon des indications relatives à des cas concrets, 
des engagements précis au titre de la Partie IV n'ont pas été respectés. A co 
sujet, les suggestions reçues des gouvernements sont axées sur une preposition 
visant à ee qu© les procédures provues à l'article XXXVIIs2 soient renforcées et 
modifiées convenablement de manière à créer un mécanisme do consultation efficace 
et durable* 

5. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs.membres ont estimé.que9.pour 
obtonir des résultats pratiques, il était indispensable que les pays en voie de 
.développement citent des cas concrets d'inapplication de la Partie IV, notamment-
des cas où dos discussions et des consultations au sein du Comité n'ont pas permis 
de trouver une solution, car autrement il sera impossible de voir si les dispo
sitions de la Partie IV sont suffisantes ou non. Les pays en voie de développement 
pourraient continuer de souligner, au Comité du commerce des produits industriels 
et au Comité de l'agriculture, que les questions touchant lours intérêts 
commerciaux doivent être examinées à la lumière des dispositions de la Partie IV 
et que les cas qui n'auraient pas été régies Je-façon satisfaisante doivent être 
renvoyés au Comité du commerce et du développement. Il a été suggéré en outre 
que les pays en voio de développement n'insistent pas pour qu'un groupe de travail 
soit créé, mais qu'ils appuient l'opinion selon laquelle le Comité devrait assumer 
le rôle d'un organe consultatif ou les pays en voio de développement pourraient 
exercer une pression concertée afin de susciter, chez les pays développés, la 
volonté politique nécessaire. Certains membres ont suggéré que les pays en voie 
d© développement continuent de demander instamment que les concessions résultant 
des Négociations Kennedy qui présentent pour eux un intérêt soient mises on oeuvre 
aussitôt que possible. D'autres problèmes d'ordre tarifaire, par oxomplw la 
reclassification tarifaire- des produits qui les intéressent, pourraient être 
laissés de côté" temporairement et repris dans le cadre des discussions dont* le 
système général de proforences fait actuellement l'objet. La proposition- du 
Directeur général d'établir un groupe de travail commun chargé de s'occuper do 
toutes les restrictions à l'importation, y compris les restrictions résiduelles, 



LDCA/83 
Page 3 

devrait être examinée on détail dans ce cadre. Il conviendrait également que le 
Comité du commerce et du développement accorde une attention particulière aux cas 
où il est prétendu que des restrictions à l'importation sont maintenues parce que, 
de l'avis du gouvernement, la législation existante le prescrit. En l'occurrence, 
le caractère impératif de cette législation devrait être examine. Des efforts 
devraient en outre Stro déployés pour quo des surtaxes ne soient pas appliquées 
aux produits qui présentent de l'intérêt pour les pays en voie de développement. 
Bien que cela puisse entraîner une discrimination à 1'encontre de certains 
produits, une action de ce genre est en fait envisagée dans les dispositions de 
la Partie IV. Le Comité eu commerce et du développement pourrait être prié 
dfexaminer la question plus à fond à la lumière d'une étude que le secrétariat 
pourrait faire. Il conviendrait également d'établir des procédures efficaces 
on vue de consultations au titre de l'article XXXVII:2 qui devraient avoir lieu 
au sein du Comité lui-mâme. Lorsque dos cas concrets auront été relevés et que 
des consultations effectives auront eu lieu au titre de cet article, une juris
prudence s'établira. 

6. Résumant les débats, lu Président a dit que les membres du Groupe semblaient 
ôtre d'accord qu'il ne servirait à rien d'essayer de modifier le texte de la 
Partie IV ou d'instituer un groupe de travail. L'opinion générale semblait éga
lement ôtre que les pays en voie de développement devraient s'efforcer de faire 
intervenir les dispositions de la Partie IV dans les travaux des divers organes 
du GATT qui s'occupent des problèmes des pays en voie de développement. Si leurs 
efforts étaient vains, tout problème non résolu devrait être renvoyé au Comité, 
qui devrait alors exercer lus fonctions d'un organe consultatif. Il a également 
été estimé que les pays en voie de développement devraient se prévaloir davantage 
des dispositions de la Partie IV en citant dus cas précis où elles n'ont été 
appliquées ni dans leur lettre ni dans leur esprit. 

7. Le Président a ajouté qu'il avait l'intention d'établir un document où 
seraient exposées les suggestions concernant une application plus efficace de la 
Partie IV qui semblaient ressortir du débat. Ce document sera distribué aux 
membres du Groupe à titre purement personnel et non officiel. S'ils désirent 
l'examiner au soin du Groupe, il réunira celui-ci au début de décembre. 

Comité de l'agriculture 

8. Le Groupe a été informé que le Comité de l'agriculture tiendrait sa prochaine 
réunion du 18 novembre au 5 décembre et qu'il y étudierait le problème particulier 
des huiles végétales et des oléagineux. Dos membres du Groupe ont déclaré qu'ils 
appuyaient la proposition du Nigeria concernant la question. 

Autres questions 

9. Il a été rappelé que les pays on voiu do développement avaient formulé une 
réserve au sujet au Code antidumping. Il a été suggéré que le Groupe recherche 
quelles autres mesures les pays en voiu de développement pourraient prendre à 
l'égard de ce Cale et que le Comité du commerce et du développement pourrait 
peut-être lui aussi examiner cette question. 


